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votre partenaire de 

l’emballage  
professionnel

Créée en 1988, la société aCGM a su au fil des ans 
séduire et fidéliser nombre de professionnels du 

déménagement.

entreprise libre et indépendante, elle a axé son 
développement sur le service, la fiabilité de ses 

produits et la compétitivité de ses tarifs.
aujourd’hui centrale d’achat incontournable, 

aCGM travaille avec les plus grands acteurs 
industriels de l’emballage.

nous vous proposons une gamme de 
produits étendue répondant aux normes 

environnementales en vigueur.
au sein de 3000 m2 (avec ses 6 quais de 

chargement) de 7h00 à 18h00 (vendredi à 17h00),
aCGM vous offre un service personnalisé et 

réactif, vous permettant de vous approvisionner 
dans les meilleurs délais, en toute sérénité.

aCGM c’est avant tout une approche qualitative, 
un service administratif d’expérience, une 

logistique affirmée…
Une entreprise dédiée à ses clients.

plus qu’une centrale d’achat, aCGM, acteur 
incontournable du monde du déménagement, 

est votre partenaire.
par téléphone, par mail, en nos bureaux, au sein 

de l’entrepôt, nous restons à l’écoute de vos 
besoins.
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les  
Cartons
aCGM et ses onduleurs ont un partenariat qualitatif. 

à ce titre aCGM met à disposition des équipes de déménageurs des 
cartons renforcés résistants et gerbables sur le long terme. testés avant 
commercialisation, les produits « cartons » peuvent ensuite faire leurs 

preuves auprès des équipes professionnelles compétentes pour le 
remplissage, le transport et le stockage de ces derniers.

Cartons « linge », cartons « livre », carton « à verres » et « assiettes », 
carton « informatique », « halogène »... vous trouverez dans ce 

catalogue la gamme complète des cartons aCGM.
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standard
renforCé 
> carton personnalisable
> 20 u/paquet -  480 u/palette

dimensions

550 x 350 x 300 mm

demi standard
> carton personnalisable

renforcé
> 20 u/paquet -  480 u/palette

dimensions

350 x 275 x 300 mm

grand barrel 
> carton personnalisable
> double cannelure 

40 kg garantis
> 10 u/paquet -  150 u/palette

dimensions

450 x 450 x 750 mm

petit barrel 
> carton personnalisable
> double cannelure 

30 kgs garantis
> 10 u/paquet -  150 u/palette

dimensions

450 x 450 x 565 mm

renforCé export
> carton personnalisable
> double cannelure 

40 kgs garantis
> 10 u/paquet -  300 u/palette

dimensions

550 x 350 x 330 mm

abat jour 
> carton personnalisable
> double cannelure 

40 kg garantis

dimensions

700 x 700 x 500 mm

petit Carton   
informatique
> carton personnalisable
> double cannelure 

40 kg garantis
> 10 u/paquet -  150 u/palette

dimensions

525 x 425 x 470 mm

paCk 100 verres 
> 100 verres + plaques
> composé de 4 
    croisillons + 3 plaques 
    intercalaires

paCk assiettes
> 24 alvéoles + plaques
> composé de 2 
     croisillons de 12 alvéoles
    + 2 plaques intercalaires

paCk 75 verres
> 75 verres + plaques
> composé de 3 
    croisillons + 2 plaques 
    intercalaires

automatique
> carton personnalisable
> utilisable sans adhésif
> 10 u/paquet -  240 u/palette

dimensions

550 x 350 x 280 mm

grand Carton   
informatique
> carton personnalisable
> double cannelure 

50 kg garantis
> 10 u/paquet -  150 u/palette

dimensions

550 x 465 x 610 mm
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rouleau de 
Carton ondulé
> emballage particuliers
> protections diverses
> facile à l’emploi

dimensions

1,20 x 50 m

tableau 
télésCopique
> 40 kg garantis
> double cannelure 

couvercle + fond

dimensions

1000 x 150 x 900 mm

bouteilles
> croisillons intégrés
> 12 bouteilles
> 10 u/paquet -  150 u/palette

dimensions

334 x 250 x 330 mm

penderie
> carton personnalisable
> double cannelure 

40 kg garantis
> 90 unités/palette

dimensions

500 x 500 x 1200 mm 

penderie avion
> double cannelure
> paquets de 90 unités

dimensions

500 x 500 x 820 mm

Cornière 
à tableau
> cornière emboîtable
> simple cannelure
> 25 u/paquet -  450 u/palette

dimensions

 820 x 90 x 565 mm

plaque 
Carton 
> idéal export
> conteneur mc/df30

dimensions

1200 x 2500 mm

Conteneur export
> en stock chez agm
> triple cannelure
>  double protection de fond

dimensions ext.

Caisse GMC (2,26m3) : 1447 x 1123 x 1390 mm - Caisse CXC (3,63m3) : 
2023 x 1270 x 1415 mm - Caisse 580 (5,84 m3) : 2154 x 118 x 2210 mm

> caisses carton fournies 
    avec palettes bois 
    traitées nimp15

boîte arChive
 > idéale pour les
      rangements rapides et 
      classements de dossiers. 
      fermeture sans adhésif, 
      peut contenir 5 cartons
      archives

dimensions

515 x 352 x 260 mm

lampe
halogène
> double cannelure
> forte protection

dimensions

2000 x 360 x 360 mm
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les  
bulles

autres éléments de protection, les films à bulles protègent des 
vibrations et chocs. travaillés avec minutie et rigueur, nos partenaires 

fournissent des films de qualité et d’épaisseur constantes.
doublés de papier Kraft (généralement pour les stockages de long 

terme) ou de film polyéthylène renforcé (pour la protection immédiate), 
nos rouleaux peuvent varier de 10m à 100m de longueur.
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bulle 100 
ou 150 Cm

dimensions

100 cm x 100 m 
ou 150 cm x 100 m

épaisseur : 50µ

bulle 2 x 50 Cm
> colis de 2 bulles 50 cm 
    de laize en rouleaux 
    de 100 m

dimensions

 2 x 50 cm x 100 m
épaisseur : 50µ

prédéCoupée 
> colis de 2 bulles de 
    50 cm de laize  prédécou- 
    pées tous  les 60 cm en 
    rouleaux de 100 m

dimensions

2 x 50 cm x 100 m

bullkraft 
120 Cm ou 160 Cm 
> 145 g/m² 

dimensions

120 cm ou 160 cm x 100 m

bullkraft 
lourd 120 Cm
> 230 g/m² 
> idéal pour la protection 
    et le stockage longue 
    durée sur l’export

dimensions

120 cm x 50 m

bullplast lourd
120 x 50 m 
> Qualité superlourde
    230g/m²

dimensions

120 cm x 50 m

bullplast 
120 ou 150 Cm
> 145 g/m² 

dimensions

120 cm x 100 m 
ou 150 cm x 100 m

bulle 10 simple
> 1 m de laize sur 
    10 m de long 

dimensions

1 m x 10 m
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les 
proteCtions

savoir protéger les objets lors d’un déménagement n’est pas chose 
aisée. afin d’assurer un déménagement sans casse, les professionnels 

du domaine ont développé un ensemble de techniques propres à 
leur métier. Couverture en tissu et en papier, cornières, blanc journal, 

housses... telles sont les références qu’aCGM propose dans la plus pure 
tradition du déménagement.
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blanC journal 
> ramette de 10 kg satiné
> 500 kgs/palette

dimensions

65 x 100 cm 
ou 65 x 50 cm

papier de soie 
65 x 100 Cm
> rame de 1000 feuilles 
    de mousseline
> ph neutre

dimensions

65 x 100 cm 

poChette 
bulle
> tricouche 

dimensions

33 x 33 cm ou 50 x 50 cm
ou 65 x 80 cm 

ou 120 x 100 cm

Calage 
partiCulaire
> sac de chips

dimensions

0,5 m3

angle Carton
> carton rigide
> protection des portes
    et des angles

dimensions

75 x 75 x 2000 mm

baChe 
polyethylene 
> pour la protection 
    et l’étanchéité

dimensions

Surface : 240m2 / 3 x 80 m
épaisseur : 150µ

saChet 
informatique
> clés et cables   
    informatique
> boite de 1000 unités

dimensions

300 x 400 mm

Couverture 
garde meuble
> 350 g/m²   

dimensions

150 x 200 cm

Couverture 
Courante 
tissée
> 400 g/m²
> fabrication française

dimensions

150 x 200 cm

Couverture 
papier 7 plis
> couverture papier 
    blanche
> idéal export

dimensions

1,10 x 30 m

Couverture 
supérieure
> au choix : rouge, 
   bleu, vert ou jaune
> 550 g/m²
> fabrication française

dimensions

150 x 200 cm

saC 110 litres
polyethylene 
> blanc
> rouleaux de 25 sacs
> cartons de 100 sacs

dimensions

épaisseur : 80µ
1,05 m x 35 cm (hors soufflets)
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housse matelas 
100 Cm
> prédécoupées
> rouleau de 25 housses

dimensions

1000 x 110 x 110 x 2300 mm 
épaisseur: 100µ

housse 
matelas 200 Cm
> prédécoupées
> rouleau de 15 housses

dimensions

2000 x 110 x 110 x 2300 mm 
épaisseur : 100µ

housse bulle 
fauteuil
> avec liserets cousus

dimensions

900 x 900 x 900 mm
Tricouches: 80µ

housse bulle 
Chaise
> avec liserets cousus

dimensions

500 x 500 x 1000 mm
Tricouches: 80µ

housse 
matelas 160 Cm
> prédécoupées
> rouleau de 25 housses

dimensions

1600 x 110 x 110 x 2300 mm 
épaisseur : 100µ

housse matelas 
eCo 100 Cm 
ou 160 Cm
> rouleau de 40 housses 

dimensions

1000 x 110 x 110 x 2300 mm 
ou 1600 x 110 x 110 x 2300 mm 
prédécoupées / épaisseur : 40µ

housse bulle 
Canapé
> avec liserets cousus

dimensions

2200 x 900 x 1000 mm
Tricouches: 80µ
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les adhésifs
& films étirables

après chacune des opérations de protection et d’emballage, nos clients 
déménageurs doivent maintenir et protéger leurs cargaisons. a ce titre 
aCGM propose une gamme d’adhesifs en pvC naturel ou polyéthylène, 

blanc, havane, avec ou sans marquage, du film étirable transparent,  noir 
en 17 ou 20 microns d’épaisseur. Bien fixer pour mieux conserver !
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film étirable 
manuel
> film noir et transparent
> 6 rouleaux / carton

dimensions

20µ transp. : 450 mm x 300 m
17µ transp./noir : 450 mm x 300 m

pvC 
havane/blanC
> colle caoutchouc naturelle
> silencieux
> 36 rouleaux / carton

dimensions

48 cm x 66 m

pp 
havane/blanC
> colle caoutchouc naturelle
> polypropylene
> 36 rouleaux / carton

dimensions

48 cm x 66 m

ruban adhésif 
de masquage
> résistant à la chaleur
> 24 rouleaux / carton

dimensions

48 cm x 50 m

pvC transparent
> colle caoutchouc naturelle
> silencieux
> 36 rouleaux / carton

dimensions

48 cm x 66 m

pvC/pp 
personnalisable
> colle caoutchouc naturelle
> 36 rouleaux / carton

dimensions

48 cm x 66 m
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Maintien 
fixation

la descente des escaliers, le rangement des cartons et des meubles dans le 
camion, le transport, peuvent mettre à mal un chargement non maintenu.
C’est au travers de cette catégorie de produits qu’aCGM peut assurer aux 

déménageurs le maintien et la fixation des produits déménagés.
Ce sont des éléments essentiels à la réussite 

de la mission.
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braCelet 
élastique 1000 mm
> vendu par sachet 
   de 5 kg 
> caoutchouc naturel
>  20 kgs/ carton

braCelet 
élastique 800 mm
> vendu par sachet 
   de 5 kg 
> caoutchouc naturel
>  20 kgs/ carton

sangle portage 
polyester
> vendues par paires

dimensions

Larg : 50 mm / Long : 4 m

sangle portage
> Jeux de 2 harnais
 > charge maxi 350 kg
 > facile à l’usage

dimensions

12,5 cm x 3,60 m

braCelet 
élastique 400 mm
> vendu par sachet 
    de 1 kg
>  20 kgs/ carton
>  caoutchouc naturel

sangle Coton
> résistance 200 kg

dimensions

35 mm x 100 m

roll fiCelle 
bandelette
> sac de 12 rolls 
> 1 roll = 1 kg

dimensions

425 m
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le matériel 
roulant

afin de faciliter la manutention des objets pesants, aCGM met à 
disposition, des plateaux, rolls et armoires roulantes parfaitement 

adaptés aux déplacements rapides et sécurisés.
transferts de bureaux et/ou déménagements de particuliers, 

consultez notre catalogue.
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diable à bavette 
rabattable
> 300 kg 
> roues gonflables

roll 2 ridelles
> 4 étagères maxi 
    par roll 

dimensions

720 x 800 x 1800 mm
Dim utile du bac étagère : 

1040 x 395 x 304 mm

armoire 
roulante 180 Cm
> 5 bacs étagères 
> 4 roulettes dont 2 
    pivotantes à frein

dimensions

1100 x 450 x 1810 mm
Dim utile du bac étagère : 

1040 x 395 x 304 mm

Chariot éCo 
200 kg
> patins anti-dérapant
> roues noires

dimensions

600 x 400 mm

Chariot 
transfert 450 kg
> tapis anti-dérapant 
> roues caoutchouc 
    bleues 100mm

dimensions

700 x 500 cm

Chariot 
plateau 400 kg
> tapis anti dérapant
> roues caoutchouc 
    grises 100 mm

dimensions

600 x 400 mm

Chariot 
plateau 500 kg
> tapis antidérapant 
    roues nylon 100 mm 

dimensions

600 x 400 mm
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les 
vêtements

tee-shirts cols v ou cols ronds, polos, sweat-shirts et pantalons sont 
des gammes de vêtements qu’aCGM met en avant afin de garantir à 
vos équipes une présentation irréprochable aux couleurs de votre 

entreprise.
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t-shirt Col rond
> 150 g et 190g
> sérigraphie dès 50 pcs.

sweat shirt
> 280 g
> sérigraphie dès 50 pcs.

polo
> 180 g et 210 g
> sérigraphie dès 25 pcs.

t-shirt Col v
> 150 g
> sérigraphie dès 50 pcs.

pantalon
> multipoches
> disponible en beige, 
    marine, rouge, gris, noir

> pour les 
tailles / couleurs,
merci de vous 
rapprocher de votre 
contact commercial.
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les kits
déménagement

vos clients souhaitent préparer leurs cartons, protéger eux-mêmes leurs 
affaires, organiser leur rangement, aCGM vous propose un ensemble 

de kits de déménagement que vous pourrez leur fournir. Une aide 
précieuse qui confortera vos clients dans la garantie qualitative 

de votre service.
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kit housse 
matelas
> individuelle
> sous blister
> 2 places : 160 cm

kit Couverture
>garde meuble
> sous blister

dimensions

150 x 200 cm

kit 
déménagement
> 1 dévidoir + adhésif
> 1 cutter
> 1 marqueur
> 60 étiquettes

kit housse 
matelas
> individuelle
> sous blister
> 1 place : 100 cm

bulle 10 simple
> 1 m de laize sur 
    10 m de long 

dimensions

1 m x 10 m
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à la 
loCation

s’équiper d’armoires roulantes, de rolls ou de bacs pour un délai 
d’utilisation court, impose aux demenageurs, un investissement 

important et peu rentabilisé. notre fonction de grossiste vous permet 
de venir chez aCGM afin de louer ce matériel encombrant pour les 

quantités nécessaires et les périodes de votre choix. 
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roll 2 ridelles
> 4 roulettes (2 pivotantes) 
    + 2 sangles d’arrimage 

dimensions ext.

720 x 810 x 1810 mm
Dim utile du bac étagère : 

1040 x 395 x 304 mm

etagère 
pour roll
> il est préconisé 
    4 étagères par roll 

dimensions

700 x 720 mm

baC plastique 
CroCodile 55 l
> bac emboitable 
    2 poignées

dimensions

Ext : 600 x 400 x 300 mm 
Int : 527 x 342 x 285 mm

Caisse 
metallique

dimensions

Repliée : 800 x 1200 x 365 mm 
Ext : 800 x 1200 x 1000mm 

Int : 760 x 1130 x 845

armoire 
roulante 180 Cm
> 5 bacs étagères
> 4 roulettes dont 
    2 pivotantes à frein

dimensions

Dim utile du bac étagère : 
1040 x 395 x 304 mm

Ext : 1100 x 450 x 1810mm
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les 
divers

l’aide à la préparation du déménagement avec les étiquettes, les 
marqueurs et les cutters, l’aide à  la manutention avec les gants et bacs 

plastique, la réservation d’une place de parking avec nos panneaux 
de déménagement sont quelques uns des éléments qu’aCGM vous 

propose au travers de cette rubrique.



Caisse garde 
meubles
> caisse garde meuble
> 8 m3 ou 12 m3

> fabrication française

dimensions

8 m3 = 1435 x 2330 x 2205
12 m3 = 2230 x 2230 x 2205

plombs 
numérotés
> en plastique

baC plastique 
106 l
> contenance de 106 litres

dimensions

695 x 420 x 365 mm

baC plastique 60l
> contenance de 60 litres

dimensions

555 x 355 x 300 mm

roulettes 
CaoutChouC bleue
> fixe
> pivotante    
> pivotante avec frein
> pour armoires

gants piCots
> picot sur les 2 faces
> mains droites et 
    gauches 
    indifférenciées

dimensions

Taille unique

gants gris
> gants de travail fins
> traités avec fine    
    couche de caoutchouc

dimensions

Taille unique

housses matelas
> individuelle
>  sous blister

dimensions

1  place : 100 cm
2 places : 160 cm
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marqueur biC
> encre noire

dévidoir
> dérouleur manuel

sCellés 
Conteneurs
> métallique

etiquettes 
105 x 50 mm
> boîte de 600 d’une même 
   couleur  (10 au choix)
> 12 étiquettes par a4 
> étiquettes laser 
    imprimables

dimensions

105 x 50 mm

Cutterpanneau 
déménagement
> pliable
> carton

dimensions

Largeur : 600 mm
Hauteur : 800 mm

tringle 
penderie
> crantée
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 i  c o n d i t i o n s  g é n é r a l e s  d e  v e n t e  a c g m  d i f f u s i o n  i 

la non contestation de nos documents commerciaux dans un délai 
de 10 jours, vaut pour acceptation.
la société acgm (le vendeur) est inscrite au registre du commerce 
de bobigny sous le numéro 377910589-. son adresse postale est 
le 10 rue nicolas robert – 93 600 aulnay sous bois. toute prise de 
commande au titre d’un produit figurant sur le catalogue, suppose 
la consultation et l’acceptation préalable des présentes conditions 
générales de vente.

ObjET

les présentes conditions générales ont pour objet de définir les 
droits et obligations des parties dans le cadre de la vente de biens 
proposés par le vendeur au consommateur. acgm est une société 
« grossiste » dans le domaine de l’emballage pour le déménagement 
professionnel.

PRIX

nos prix sont établis hors taxe (Ht) au départ d’aulnay-sous-bois. la 
facturation est effectuée au cours du jour de l’enlèvement ou de la 
livraison aux conditions définies avec le client.

PaIEMEnT

toute somme non payée à l’échéance porte de plein droit et sans 
mise en demeure un intérêt égal au taux directeur de la banque 
européenne, majoré de 7 points de pourcentage et arrondi au demi 
point de pourcentage supérieur, tel que prévu par la loi du 2 août 
2002 . l’acheteur devra en outre payer tous les frais de justice et tous 
les frais de recouvrements pertinents. en cas de non paiement à 
l’échéance, le vendeur se réserve le droit de majorer la facture de 10% 
avec un minimum de 250 euros. le non paiement d’une seule facture 
à son échéance rend exigible de plein droit le solde du sur toutes 
les autre factures même non échues. les frais relatifs aux traites ou 
chèques impayés, ainsi que tout autre frais d’encaissement, ne sont 
pas pris en compte dans ce dédommagement forfaitaire et sont 
portés séparément à l’acheteur.
le fait de tirer et/ou d’accepter des traites ou d’autres documents 
négociables n’opère aucune novation et ne déroge pas aux conditions 
de vente.
toute somme non payée à l’échéance entrainera :

- l’exigibilité immédiate de la totalité de la dette en cas de paiement 
avec échéances.

- l’exigibilité immédiate de toutes les factures non encore échues
- la suspension ou l’annulation, au choix du vendeur, de toute 

commande en cours

PREuvE DE La TRanSaCTIOn

les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques 
de la société acgm dans des conditions raisonnables de sécurité ainsi 
que les doubles des bons de livraisons signés par les clients livrés ou 
enlevant leurs produits au dépôt, sont considérés comme les preuves 
des communications, des commandes, des remises et des paiements 
intervenus entre les parties. l’archivage des bons de commande et 
des factures est effectué sur un support fiable et durable pouvant être 
produit à titre de preuve.

InfORMaTIOnS SuR LES PRODuITS

la qualité des marchandises répondra aux normes européennes en 
vigueur.
tous les efforts ont été faits pour s’assurer de l’exactitude des 
informations présentées sur le catalogue acgm. acgm ou ses 
fournisseurs ne sont néanmoins pas responsables des conséquences, 
incidents, dommages spéciaux résultant de l’information transmise 
même dans le cas où acgm ait eu connaissance de la possibilité de 
tels dommages. les noms et marques de produits et de fabricants 
sont utilisés seulement dans un but d’identification. les photos, 
descriptions et prix des produits ne sont pas contractuels.
conformément au code des usages de l’industrie des cartons 
ondulés, une tolérance sur les quantités commandées est admise 
selon les critères suivants :

- plus ou moins 10% pour une commande supérieure 
ou l’égale à 10 000 m2

- plus ou moins 12% pour une commande supérieure 
ou égale à 5 000 m2

- plus ou moins 20% pour une commande inférieure à 5000 m2
conformément au code des usages de l’industrie des cartons 
ondulés, une tolérance de 2 mm sur laize et sur refoulage et une 
tolérance comprise entre -5mm et +10 mm sur coupe, sont admises. 
ces tolérances restent admises, même approbation d’un modèle.
les réclamations relatives à la qualité ou à la conformité des 
marchandises livrées doivent être transmises dès que possible au 
vendeur, et en tous cas, confirmées par écrit par l’acheteur au plus 
tard 8 jours ouvrables après réception des marchandises.

DuRéE DE vaLIDITé DE L’OffRE ET Du PRIX DE CELLE-CI

nos prix sont valables pour la journée sauf contrat spécifique.

MODaLITé DE LIvRaISOn ET TRanSfERT DE RISquES

les produits sont livrés à l’adresse indiquée par le consommateur 
sur le bon de commande et uniquement sur les zones géographiques 
que nous desservons à la date prévue par le vendeur et le client. 

lors d’éventuels retards de livraisons ceux-ci sont annoncés par 
acgm aux clients. il est alors convenu d’une nouvelle date de 
livraison. les produits peuvent aussi être enlevés par le client sous sa 
responsabilité.
tous produits partent de nos locaux en parfait état. le client se doit 
de signaler au magasinier ou au transporteur (la poste, ou autres…) 
à la lecture du bon de livraison, par écrit, sur le bon de livraison, la 
moindre petite trace de choc (trous, traces d’écrasement etc..) sur le 
colis, et le cas échéant de refuser le colis. toute réserve, pour qu’elle 
soit juridiquement acceptable doit être contre signée par les 2 parties 
(destinataire – transporteur). a cette condition, un nouveau produit 
identique vous sera alors renvoyé sans frais. l’échange de tout produit 
déclaré, à postériori, abîmé lors du transport, sans qu’aucune réserve 
n’ait été émise à la réception du colis, ne pourra pas être pris en 
charge. en cas de retard ou de perte, nous contractons le transporteur 
pour démarrer une enquête. tous les efforts seront mis en oeuvre afin 
de retrouver ce colis. le cas échéant le vendeur se fera rembourser 
par le transporteur et livrera ensuite un nouveau colis identique à ses 
frais. nous déclinons toute responsabilité quant à l’allongement des 
délais de livraison du fait du transporteur, notamment en cas de perte 
des produits, d’intempéries ou de grève.

PRObLèME DE LIvRaISOn Du faIT Du 
TRanSPORTEuR

toute anomalie concernant la livraison (avarie, produit manquant 
par rapport au bon de livraison, colis endommagé, produits cassés...) 
devra être impérativement indiquée sur le bon de livraison sous forme 
de ‘’réserve manuscrites’’, accompagnée de la signature du client et 
du transporteur. le consommateur devra parallèlement confirmer 
cette anomalie en adressant au transporteur dans les (2) deux jours 
ouvrables suivant la date de livraison un courrier recommandé 
avec accusé de réception exposant lesdites réclamations. le 
consommateur devra transmettre une copie de ce courrier à 
l’adresse du vendeur. sans ce constat, nous ne procédons à aucun 
échange.
un retard de livraison ne donne droit ni à un dédommagement ni à 
une annulation de la convention

ERREuRS DE LIvRaISOn

le consommateur devra formuler auprès du vendeur, le jour même 
de la livraison ou au plus tard le premier jour ouvré suivant la livraison, 
toute réclamation d’erreur de livraison et/ ou de non-conformité des 
produits en nature ou en qualité par rapport aux indications figurant 
sur le bon de commande. au-delà de ce délai, toute réclamation sera 
rejetée. la formulation de cette réclamation auprès du vendeur 
pourra être faite à l’adresse du vendeur. toute réclamation non 
effectué dans les règles définies ci-dessus et dans les délais impartis 
ne pourra être prise en compte et dégagera le vendeur de toute 
responsabilité vis à vis du consommateur. en cas d’erreur de livraison 
ou d’échange, tout produit à échanger ou à rembourser devra être 
retourné au vendeur dans son ensemble et dans son emballage 
d’origine en état impeccable à l’adresse du vendeur. pour être 
accepté, tout retour devra être signalé et avoir l’accord préalable du 
vendeur, qui en cas d’accord réexpédiera le colis à la bonne adresse. 
les frais d’envois sont à la charge du vendeur, sauf dans le cas où il 
s’avèrerait que le produit ne correspond pas à la déclaration d’origine 
faite par le consommateur dans le bon sens de retour.

MISE à DISPOSITIOn DES PRODuITS

si l’acheteur ne prend pas livraison des marchandises dans un délai 
d’un mois suivant la date qui lui à été communiquée pour le faire, 
le vendeur se réserve le droit de considérer la convention comme 
résiliée de plein droit, et ce sans mise en demeure préalable. dans ce 
cas l’acheteur est redevable non seulement des frais de stockage mais 
également à une indemnité égale à 50% de la valeur de la commande, 
à titre de dédommagement forfaitaire pour la perte de bénéfice.

CaS DE fORCE MajEuR

dans le cadre du présent contrat, sont considérés comme cas de 
force majeur : bris de machine de nos fournisseurs, carence de papier, 
grève, incendie, inondation, ou tout facteur d’entrave indépendant de 
la volonté du vendeur.
si la force majeure n’entrave que momentanément l’exécution de 
la convention, celle-ci est supposée être suspendue jusqu’à la fin de 
cette situation.
si la force majeure empêche définitivement l’exécution de la 
convention ou la suspend pendant plus de deux mois, le vendeur 
pourra considérer la convention comme résiliée de plein droit.
le vendeur avertira l’acheteur le plus tôt possible de l’existence de la 
force majeure et de ses conséquences.
en aucun cas la force majeure ne pourra donner lieu à un 
dédommagement.

DROIT DE RéTRaCTaTIOn

conformément aux articles l. 120-20, le consommateur dispose 
d’un délai de sept (7) jours calendaires pour retourner, à ses frais, les 
produits ne lui convenant pas. ce délai court à compter du jour de la 
réception de la commande du consommateur. tout retour pourra être 
signalé au préalable auprès du service client du vendeur. le produit 
devra être retourné à l’adresse du vendeur.
le professionnel doit rembourser le consommateur de la totalité, 
y compris des frais de livraison, sans retard injustifié et au plus tard 

dans les 14 jours suivant la date à laquelle il est informé de la décision 
du consommateur de se rétracter. les produits ne devront pas avoir 
été décerclés, afin que le consommateur puisse bénéficier du droit 
de rétractation. seuls seront repris les produits renvoyés dans leur 
ensemble, dans leur emballage d’origine complet et intact, et en 
parfait état de revente. tout produit qui aura été abîmé, ou dont 
leur emballage d’origine aura été détérioré, ne sera ni remboursé, 
ni repris, ni échangé. ce droit de rétractation s’exerce sans pénalité, 
à l’exception des frais d’envoie et de retour. dans l’hypothèse de 
l’exercice du droit de rétractation, le consommateur a le choix de 
demander soit le remboursement des sommes versées, soit l’échange 
du produit. dans le cas d’un échange, la réexpédition se fera aux frais 
du consommateur.

RéSERvE DE PROPRIéTé

le vendeur conserve l’entière propriété des produits vendus 
jusqu’au paiement complet du prix, en principal, taxes et
accessoires quels qu’ils soient. par paiement il faut entendre, soit 
la remise effective d’espèces, soit l’encaissement des chèques, soit 
l’encaissement des effets de commerce. le défaut de paiement de 
l’une quelconque des échéances pourra entrainer la revendication 
des produits.
ces dispositions ne font pas obstacle au transfert à l’acheteur, dès 
la livraison, des risques de perte et de détérioration des emballages 
vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient occasionner.
l’acheteur est tenu de collaborer à toutes les mesures raisonnables 
que le vendeur souhaite prendre afin de protéger sa réserve de 
propriété à l’égard des biens. en cas de saisie, de surséance de 
paiement ou de faillite, l’acheteur doit attirer immédiatement 
l’attention de l’huissier saisissant, de l’administrateur ou du curateur 
sur la réserve de propriété du vendeur.

fORCE MajEuRE

aucune des parties n’aura failli à ses obligations contractuelles, dans 
la mesure où leur exécution sera retardée, entravée ou empêchée 
par un cas fortuit de force majeure. sera considéré comme un cas 
de force majeure tout fait ou circonstance irrésistible, extérieur aux 
parties, imprévisible, inévitable, indépendant de la volonté des 
parties et qui ne pourra être empêché par ces dernières, malgré 
tous les efforts raisonnablement possibles. la partie touchée par de 
telles circonstances en avisera l’autre dans les dix jours ouvrables 
suivant la date à laquelle elle aura eu connaissance. les deux 
parties se rapprocheront alors, dans un délai de trois mois, sauf 
impossibilité due au cas de force majeure, pour examiner l’incidence 
de l’événement et convenir des conditions dans lesquelles l’exécution 
du contrat sera poursuivie. si le cas de force majeur a une durée 
supérieure à une durée de un mois, les présentes conditions générales 
pourront être résiliées par la partie lésée. de façon expresse, sont 
considérés comme cas de force majeure ou cas fortuits, outre ceux 
qui sont habituellement retenus par la jurisprudence des cours 
et des tribunaux français : le blocage des moyens de transports, 
tremblement de terre, incendies, tempêtes, inondation, foudre, l’arrêt 
des réseaux de télécommunication ou difficultés propres aux réseaux 
de télécommunication externes aux clients.

nOn vaLIDaTIOn PaRTIELLE

si une ou plusieurs stipulation des présentes conditions générales 
sont tenues pour non validées ou déclarées telles en application 
d’une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision définitive d’une 
juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur 
force et leur portée.

nOn REnOnCIaTIOn

le fait pour l’une des parties de ne pas se prévaloir d’un manquement 
par l’autre partie à l’une quelconque des obligations visées dans le 
cadre des présentes conditions générales de ventes ne saurait être 
interprété pour l’avenir comme une revendication à l’obligation en 
cause.

LOI aPPLICabLE

les présentes conditions générales sont soumises à la loi française. il 
en est ainsi pour les règles de fonds comme pour les règles de forme. 
en cas de litige ou de réclamation, le consommateur s’adressera en 
priorité au vendeur pour obtenir une solution amiable.

PROTECTIOn DES DOnnéES PERSOnnELLES

toutes les données que vous nous confiez le sont afin de pouvoir 
traiter vos commandes. en vertu de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez 
auprès du vendeur d’un droit de rectification, de consultation, de 
modification et de suppression des données que vous nous avez 
communiquées. ce droit peut également être exercé en ligne.

LITIGES

toute commande passée par l’intermédiaire du site vendeur 
emporte l’adhésion du client, et ce sans aucune restriction, aux 
conditions générales de vente du vendeur. en cas de vente à 
une personne morale, tout différent relatif à la vente (prix, cgv, 
produits,...) sera soumis au droit français devant le tribunal de 
commerce du siège social du vendeur.
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www.acgmdiffusion.com

10 rue nicolas robert 
93600 aulnay sous bois

tél. 01 58 03 03 58 
fax : 01 48 66 01 01
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